
Que conserve un salarié licencié pour faute grave comme droits
et protections ?

Réponse courte

Un salarié licencié pour faute grave au Luxembourg conserve des droits importants malgré la perte du préavis et

de l'indemnité de départ. Il garde le paiement intégral de son salaire et avantages jusqu'au jour de notification du

licenciement, ainsi que l'indemnisation des congés non pris. Le salarié a droit à un certificat de travail neutre

mentionnant uniquement la nature et durée de l'emploi, sans référence à la faute.

Le salarié peut demander des précisions détaillées sur les motifs dans le mois suivant et contester le

licenciement devant le tribunal du travail dans les trois mois. Il bénéficie du droit d'assistance par un délégué du

personnel ou représentant syndical lors de l'entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés et

plus.

Concernant les allocations chômage, le principe est l'exclusion, sauf si l'ADEM considère que la faute grave n'est

pas établie ou que le licenciement est abusif. En cas de licenciement jugé non fondé, le salarié peut obtenir des

dommages et intérêts significatifs.

Définition

La faute grave constitue un manquement du salarié à ses obligations contractuelles ou légales d'une gravité telle

qu'elle rend impossible le maintien immédiat de la relation de travail. Cette notion est appréciée au cas par cas

selon la nature des faits, leur contexte et leur impact sur la confiance employeur-salarié.

La faute grave autorise l'employeur à résilier immédiatement le contrat sans préavis ni indemnité de départ,

conformément à l'article L.124-10 du Code du travail. Les juges tiennent compte du degré d'instruction, des

antécédents professionnels et de la situation sociale du salarié dans leur appréciation.

Questions fréquentes

Dans quels délais un salarié peut-il contester un licenciement pour faute grave ?

Le salarié dispose d'un délai d'un mois pour demander des précisions détaillées sur les motifs du licenciement, et de trois mois maximum
pour contester le licenciement devant le tribunal du travail. Ces délais sont impératifs et leur non-respect entraîne la forclusion des
recours.

Que se passe-t-il si le licenciement pour faute grave est jugé non fondé ?

Si le tribunal juge le licenciement pour faute grave non fondé ou abusif, le salarié peut obtenir des dommages et intérêts significatifs.
L'employeur doit alors prouver la réalité de la faute grave avec des éléments objectifs, précis et vérifiables, la charge de la preuve lui
incombant intégralement.
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Quels droits conserve un salarié licencié pour faute grave au Luxembourg ?

Un salarié licencié pour faute grave conserve le paiement intégral de son salaire et avantages jusqu'au jour de notification,
l'indemnisation des congés non pris, le droit à un certificat de travail neutre, et peut contester le licenciement devant le tribunal du travail
dans les 3 mois. Il perd cependant le préavis et l'indemnité de départ.

Un salarié licencié pour faute grave peut-il bénéficier des allocations chômage ?

En principe, un salarié licencié pour faute grave est exclu des allocations chômage. Cependant, l'ADEM peut les accorder si elle
considère que la faute grave n'est pas établie ou que le licenciement est abusif. Le salarié peut aussi demander l'attribution provisoire en
attendant une décision judiciaire.

Conditions d’exercice

Pour invoquer une faute grave, l'employeur doit disposer d'éléments objectifs, précis et vérifiables démontrant la

gravité des faits. La notification du licenciement doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la

connaissance des faits par l'employeur.

La lettre de licenciement doit exposer avec précision les motifs exacts et les circonstances caractérisant la faute

grave. À défaut de motivation écrite, le licenciement est automatiquement abusif. Le salarié conserve le droit de

demander des précisions complémentaires dans le mois suivant la notification.

L'égalité de traitement et le respect de la dignité doivent être garantis tout au long de la procédure de licenciement.

Modalités pratiques

Droits perdus en cas de faute grave :

Préavis légal

Indemnité de départ (article L.124-7)

Droits conservés par le salarié :

Salaire et avantages acquis jusqu'au jour de notification

Congés payés non pris et non prescrits à la date de rupture

Certificat de travail mentionnant nature et durée d'emploi uniquement

Assistance par délégué du personnel lors de l'entretien préalable (entreprises ?150 salariés)

Contestation devant tribunal du travail dans les 3 mois

Demande de précisions sur les motifs dans le mois

Allocations chômage : En principe exclues, sauf décision favorable de l'ADEM estimant la faute non établie ou le

licenciement abusif. Le salarié peut demander l'attribution provisoire des allocations en attendant la décision

judiciaire.
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Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Constituer un dossier probant avec éléments factuels

Respecter scrupuleusement la procédure légale (délais, motivation, entretien préalable)

Limiter les risques de contestation par une documentation rigoureuse

Pour le salarié :

Conserver tous les documents relatifs au licenciement

Respecter les délais impératifs (1 mois pour demande de précisions, 3 mois pour contestation)

Se faire assister lors de l'entretien préalable

Consulter un conseiller juridique pour évaluer l'opportunité d'une action

La charge de la preuve de la faute grave incombe intégralement à l'employeur en cas de contestation. Le salarié

peut solliciter des dommages et intérêts si le licenciement est jugé abusif ou non fondé.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-10 : Résiliation immédiate pour motif grave

Article L.124-5 : Droit à la demande de précisions sur les motifs

Article L.124-11 : Délai et modalités de contestation judiciaire

Article L.124-13 : Certificat de travail

Article L.233-10 : Paiement des congés non pris

Article L.415-9 : Assistance par délégué du personnel

Article L.521-3 : Conditions d'accès à l'indemnité de chômage

La jurisprudence des juridictions du travail complète ce cadre légal, notamment sur l'appréciation de la gravité des

faits et les modalités de preuve.

Le respect des délais légaux est impératif sous peine de forclusion. La traçabilité des échanges et la conservation des documents

sont essentielles pour la défense des droits du salarié. Tout retard dans les démarches peut compromettre définitivement les recours

possibles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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